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1er versement
le 18 mars 2026

Les comptes de taxes
ont été postés le 16 février

dernier, surveillez votre
boîte aux lettres !



COORDONNÉES MUNICIPALES

RÉSEAUX SOCIAUX
facebook.com/saintechristinedauvergne

www.sca.quebec

LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX

M u n i c i p a l i t é  d e  S C A . . . " N a t u r e l l e m e n t  v ô t r e ! "

Maire      -  M. Marc Ouellet.........................418-261-1416

             maire@sca.quebec

Siège # 1 - François Morin.......................... 514-779-1381

                   francoismster@gmail.com

Siège # 2 - Isabelle Plante........................581-984-0871

                   i.plante@live.ca

Siège # 3 - Richard Trempe...................418-569-8086

                   richard.trempe.arch@gmail.com

Siège # 4 - Sylvie Duchesneau...............418-329-1229

                   sylvied9@hotmail.com

Siège # 5 - Simon Trépanier.................. 418-873-7004

                   simtrep79@outlook.com

Siège # 6 - Jean-François Lauzier...... 418-997-2845

                    jeanlauzier27@gmail.com

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL
2025-2029

418-329-3304

Prenez note que pour un soucis d'économie de papier, tous les documents relatifs aux séances publiques (procès-verbaux,
vidéos des séances, règlements, etc.) du conseil municipal sont disponibles uniquement sur le site Internet de la Municipalité

ou peuvent être fournis sur demande.

Les projets d'ordre du jour sont mis à disposition du public sur le site Internet le vendredi précédent chaque séance.

PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL

Responsable :

Mme Sylvie Cossalter 

biblio@sca.quebec

Téléphone : 418-329-3304 poste 107

HORAIRE RÉGULIER
Mercredi : 16 h à 19 h

Jeudi : 13 h à 16 h

Samedi : 9 h à 12 h

BIBLIOTHÈQUE

FADOQ JOIE DE VIVRE
Tel: 418-329-3304 poste 106

ste-christine-fadoq@hotmail.com

Directeur général et greffier-trésorier

Stéphane Genois..........................direction@sca.quebec
Adjointe à la direction et assistante-greffière

Mélanie Bourgeois.....................reception@sca.quebec
Trésorière adjointe (comptabilité/taxation)

Rosalie Perron...............................tresorerie@sca.quebec
Directrice des Loisirs et Développement

Isabelle Genois.......................................loisirs@sca.quebec
Bibliothèque municipale

Sylvie Cossalter......................................biblio@sca.quebec
Service de l’Urbanisme (règlementation/permis)

Marilyn Gingras.........................urbanisme@sca.quebec
Adjointe à l’urbanisme

Annie Gignac.........adjointe.urbanisme@sca.quebec

Travaux publics/voirie
André Leblond.................travauxpublics@sca.quebec

Patrick Vinette.......................................voirie@sca.quebec

En cas d'urgence : 418-283-3304

Régie Portneuvoise de
Protection Incendie

194, route 138
Cap-Santé, QC G0A 1L0

418-285-1207 

HEURES D'OUVERTURE
Lundi au jeudi (8h à 16h)

Vendredi (8h à 12h)

POUR TOUTE URGENCE
(24H/24H),

COMPOSEZ LE 911
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COMPÉTITION DE 
SOUFFLEUSES À NEIGE 

GLACE EN FÊTE
28 FÉVRIER 2026

13h à 16h

SAINTE-CHRISTINE-D'AUVERGNE

DÉMONSTRATIONS DE
FREESTYLE  EN MOTONEIGE 

3 DÉMONSTRATIONS
                   

Sur place :
 Feu de joie

Animation par Philippe Gasse
Service de bar

Défi château de neige

Derrière l'hôtel de ville au 80, rue Principale

 - Stock avec roues

 - Stock avec chenilles

- Modifié

10$ / inscription 
Bourses aux gagnants

POUR INSCRIPTION :
LOISIRS@SCA.QUEBEC
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PATINOIRE
ET CHALET
SPORTIF

Surveillez notre page
Facebook

pour connaître les
conditions.

facebook.com/saintechristinedauvergne

SENTIER DE
RAQUETTES

GLISSADES

SENTIER
PÉDESTRE

DERRIÈRE L’HÔTEL DE VILLE

7 JOURS SUR 7
DE 9H À 22H

INSTALLATIONS
HIVERNALES

La Municipalité met à la
disposition des citoyens

plusieurs installations
extérieures pour profiter du

grand air!

Profitez de la patinoire, du
sentier de raquettes, des

glissades et du sentier
pédestre, entretenus

régulièrement afin d’offrir un
environnement sécuritaire et

agréable pour toute la
famille.

Les conditions d’ouverture
varient selon la météo et sont

mises à jour sur la page
Facebook municipale.

Suivez-nous !

PRÊT ET LOCATION
D’ÉQUIPEMENT
Pour encourager l’activité

physique hivernale, la Municipalité
offre le prêt gratuit de patins et

de casques aux citoyens de
Sainte‑Christine‑d’Auvergne.

Des raquettes sont également
disponibles en location au coût
de 5 $ par jour ou 15 $ pour la

saison.

Un dépôt remboursable de 20 $
est requis lors de la réservation,

selon les disponibilités.

INFORMATION

loisirs@sca.quebec
418‑329‑3304

IN
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LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE



LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE

APPEL À PROJETS
La Municipalité de Sainte‑Christine‑d’Auvergne
lance un appel de projets pour la mise en
valeur du bâtiment municipal situé au 75, rue
Principale.

Nous invitons les organismes, entreprises,
travailleurs autonomes et créateurs à proposer
un projet structurant, réaliste et bénéfique
pour la communauté. Le bâtiment, situé au
cœur du noyau villageois, offre plusieurs
possibilités d’occupation compatibles avec son
zonage mixte et ses particularités.

Le formulaire officiel et les détails complets
sont disponibles sur notre site web à
www.sca.quebec ainsi qu’en version papier au
bureau municipal.

´ Date limite pour déposer un projet :
      27 mars 2026 à 11 h.
      

      Dépôt par courriel : direction@sca.quebec

Pour information ou pour planifier une visite du
bâtiment, contactez M. Stéphane Genois,
directeur général au 418 329-3304 p. 101 ou
direction@sca.quebec

dès le 13 janvier 2026
tous les Mardis de 9h à 11h

Ouvert à tous
gratuit

Aucune réservation n’est requise

hôtel de ville de ste-christine-d’auvergne

tricot libre
Atelier de

A u c u n  p r o f f e s s e u r
F o r m u l e  p a r t a g e

e n t r e  a m i s

Vient briserl’isolement ett’amuser !
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Un espace prêt pour vos ambitions !
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LOISIRS & DÉVELOPPEMENT

LOISIRS & DÉVELOPPEMENTFADOQ
FADOQ
Club "Joie de Vivre"

80, rue Principale
Sainte-Christine-d'Auvergne
(Québec)  G0A 1A0
Tél. : 418 329-3304 p. 106

L'ÉCHO D'AUVERGNE                                 - 8 -                                     FÉVRIER 2026



Même en plein cœur de l’hiver, le service d’urbanisme demeure très actif à Sainte‑Christine‑d’Auvergne. Février
est la période idéale pour préparer vos projets en vue du printemps et de la saison estivale. Voici l’essentiel à
retenir.

À PLANIFICATION DES PROJETS 2026
L’hiver permet au service d’examiner les projets à venir et de mettre à jour plusieurs dossiers. Parmi les travaux
en cours :

analyse des demandes prévues pour l’été 2026;
révision des dossiers de permis en cours d’évaluation;
planification des inspections dès que la météo le permettra.

Les citoyens qui souhaitent entreprendre des travaux au printemps (agrandissement, remise, terrasse,
installation septique, etc.) sont invités à communiquer dès maintenant avec l’urbanisme afin de respecter les
délais.

» TRAVAUX NÉCESSITANT UN PERMIS
Avant de débuter un projet, pensez à vérifier si un permis est requis. Voici quelques exemples courants :

construction ou agrandissement d’un bâtiment;
installation ou remplacement d’un système de traitement des eaux usées;
ajout d’une remise, d’un abri ou d’un garage;
installation d’une clôture;
installation d’une piscine (hors terre, creusée ou autoportante — rappel : certaines distances et normes de
sécurité s’appliquent);
travaux en bordure d’un cours d’eau;
abattage d’arbres dans certains contextes.

Un simple appel ou courriel au service d’urbanisme permet d’éviter des démarches supplémentaires ou des
non‑conformités coûteuses.

Nous vous remercions infiniment pour votre collaboration!
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AVIS PUBLIC
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MÊME EN PLEIN CŒUR DE L’HIVER, LE SERVICE D’URBANISME DEMEURE TRÈS ACTIF À SAINTE‑CHRISTINE‑D’AUVERGNE. FÉVRIER EST LA PÉRIODE IDÉALE POUR PRÉPARER VOS PROJETS EN VUE DU PRINTEMPS ET DE LA SAISON ESTIVALE. VOICI L’ESSENTIEL À RETENIR.
À PLANIFICATION DES PROJETS 2026

L’HIVER PERMET AU SERVICE D’EXAMINER LES PROJETS À VENIR ET DE METTRE À JOUR PLUSIEURS DOSSIERS. PARMI LES TRAVAUX EN COURS :
ANALYSE DES DEMANDES PRÉVUES POUR L’ÉTÉ 2026;

RÉVISION DES DOSSIERS DE PERMIS EN COURS D’ÉVALUATION;
PLANIFICATION DES INSPECTIONS DÈS QUE LA MÉTÉO LE PERMETTRA.

LES CITOYENS QUI SOUHAITENT ENTREPRENDRE DES TRAVAUX AU PRINTEMPS (AGRANDISSEMENT, REMISE, TERRASSE, INSTALLATION SEPTIQUE, ETC.) SONT INVITÉS À COMMUNIQUER DÈS MAINTENANT AVEC L’URBANISME AFIN DE RESPECTER LES DÉLAIS.
» TRAVAUX NÉCESSITANT UN PERMIS

AVANT DE DÉBUTER UN PROJET, PENSEZ À VÉRIFIER SI UN PERMIS EST REQUIS. VOICI QUELQUES EXEMPLES COURANTS :
CONSTRUCTION OU AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT;

INSTALLATION OU REMPLACEMENT D’UN SYSTÈME DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES;
AJOUT D’UNE REMISE, D’UN ABRI OU D’UN GARAGE;

INSTALLATION D’UNE CLÔTURE;
INSTALLATION D’UNE PISCINE (HORS TERRE, CREUSÉE OU AUTOPORTANTE — RAPPEL : CERTAINES DISTANCES ET NORMES DE SÉCURITÉ S’APPLIQUENT);

TRAVAUX EN BORDURE D’UN COURS D’EAU;
ABATTAGE D’ARBRES DANS CERTAINS CONTEXTES.

UN SIMPLE APPEL OU COURRIEL AU SERVICE D’URBANISME PERMET D’ÉVITER DES DÉMARCHES SUPPLÉMENTAIRES OU DES NON‑CONFORMITÉS COÛTEUSES.
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AVIS PUBLIC
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AVIS PUBLIC
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AVIS PUBLIC
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AVIS PUBLIC
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AVIS PUBLIC

Sur présentation
de ce

coupon
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AVIS PUBLIC
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AVIS PUBLIC
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2 x Alarme incendie

SERVICE DES INCENDIES
TOTAL DES

INTERVENTIONS
À SCA :

2
EN DATE DU

31 JANVIER 2026

NOUS JOINDRE
Régie Portneuvoise de

Protection Incendie
194, route 138

Cap-Santé, QC G0A 1L0

418-285-1207 

HEURES D'OUVERTURE
Lundi au jeudi (8h à 16h)

Vendredi (8h à 12h)

POUR TOUTE URGENCE
(24H/24H),

COMPOSEZ LE 911

RÉCOLO

⚠ PRÉVENTION - CENDRES CHAUDES ⚠
Nous connaissons actuellement une période de temps froid. Plusieurs
feront l'usage de leur poêle à bois pendant ce temps.

Un mauvais entreposage des cendres chaudes peut causer un incendie
et des intoxications au monoxyde de carbone.

Pour vous débarrasser de vos cendres de façon sécuritaire, vous devez :
✅  vider régulièrement les cendres du foyer, jamais à l’aide d’un
aspirateur, mais à l’aide d’une pelle de métal;
✅  mettre les cendres chaudes dans un contenant métallique à fond
surélevé et muni d’un couvercle métallique;
✅  sortir le contenant métallique à l’extérieur, car les cendres chaudes
dégagent du monoxyde de carbone;
✅ l’installer sur une surface non combustible, à une distance d’au moins
1 m de tout objet;
✅  attendre au moins 7 jours avant de transvider les cendres du
contenant métallique dans un autre contenant (poubelle) et brasser les
cendres pour vous assurer qu’elles sont parfaitement refroidies.

***NE PLUS METTRE LES CENDRES DANS LE BAC DE COMPOST***

***IMPORTANT***
FIN DE L'ACCEPTATION DES CENDRES

FROIDES DANS LE BAC BRUN
Nous souhaitons informer la

population qu'à la suite d'un avis
transmis par Biogénie, notre
partenaire responsable du

traitement des matières
orgniques collectées par Récolo,

les cendres froides ne sont
désormais plus acceptées dans

la collecte des matières
organiques. 
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